
  
VISITES ET DECOUVERTES  
 

 

 

 

Construit en 1924, le complexe industriel de la TASE occupe pendant 60 ans le rôle de moteur 
économique pour la partie sud de la ville de Vaulx-en-Velin. 

En s’inscrivant pleinement dans l’Histoire avec un Grand H, la Tase est le témoin de toutes les 
mutations de ce siècle passé : Révolution industrielle, immigrations, paternalisme, syndicalisme, 
résistance, Trente Glorieuses, délocalisations, déshérence, friches et reconversions, mobilisation 
citoyenne… Loin de perdurer dans une muséification patrimoniale, ce site participe pleinement 
aujourd’hui aux enjeux urbains et sociétaux d’un territoire dont il reste un vif acteur dans 
toutes ses métamorphoses ! 

En 2011, les façades sud de l’usine Tase font l’objet d’une inscription au titre des monuments 
historiques. Elle fait également partie d’un ensemble patrimonial remarquable, et s’est vue 
décerner le label « architecture contemporaine remarquable » du XXIe siècle. 

  
Nous vous proposons une visite guidée d’environ 1H30 le vendredi 24 janvier à 14H30. 
Nous attirons votre attention sur le fait que la visite se déroule en plein air. 
 
 
 
 
 

 
 

Visite de l’usine TASE  
à Vaulx en Velin 

 
le vendredi 24 janvier à 14h30 



 
 
 
Rendez-vous : A la sortie du métro ligne A terminus La Soie à 14h30 
Forfait : 12 euros par personne pour les frais de guide menant la visite. Groupe limité à 25 
personnes par ordre de réception des inscriptions par mail à Geneviève Ducoté : 
genevieve.ducote@outlook.fr  

Merci de préciser dans votre mail quelle option de règlement vous retenez (HelloAsso ou chèque 
dans la BAL de SDL – voir précisions dans le bulletin d’inscription ci-dessous) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION  
Réponse à retourner avant le : 17 janvier 2025 

 
Attention, deux moyens au choix pour s’inscrire : 
 
Recommandé : Via le site de HelloAsso en cliquant sur le lien suivant : 
https://www.helloasso.com/associations/saint-didier-loisirs/evenements/visite-de-l-usine-tase 
 
 . Voir les consignes d’utilisation sur la page suivante. Paiement en ligne sécurisé, votre inscription 
est prise en compte immédiatement, 
 
Ou à défaut, en utilisant le bulletin d’inscription ci-dessous. Merci de le déposer, accompagné d’un 
chèque de 12€ à l’ordre de SDL, dans la boite aux lettres SDL - 6, rue de la chèvre (devant la 
salle des associations). Votre inscription est prise en compte quand la boite à lettres SDL est 
relevée. 
 
 
 
 Préciser sur enveloppe Visite Usine TASE 
 
NOM …………………………………………… prénom ……………………………………………s’inscrit(vent)  
 
Ci- joint chèque :  12€ x.………= ……………….  
 
N° portable ……………………..………………… e-mail……………………………………….……………………  
Les photos prises au cours de la visite, peuvent être diffusées sur notre site.  
 

Chaque participant exerce l’activité sous sa propre responsabilité. Il doit avoir les aptitudes nécessaires et avoir souscrit 
une assurance personnelle Responsabilité Civile, accidents de la vie et assistance. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
VISITES ET DECOUVERTES  
 

CONSIGNES POUR L’UTILISATION DE HelloAsso  
 
1. Cliquer sur le lien du bulletin d’inscription (ou le lien rappelé ci-dessous) ou copier le 

lien et le coller dans votre navigateur  
https://www.helloasso.com/associations/saint-didier-loisirs/evenements/visite-de-l-usine-
tase 
 

Ce lien est privé et ne sert qu’à l’inscription à la visite de l’usine TASE. Vous n’avez pas besoin d’avoir un 
compte personnel sur HelloAsso pour faire votre inscription. Vous pouvez faire une inscription 
individuelle ou pour un couple, dans ce cas vous prendrez 2 places.  
 

2. Paiement  
La première page concerne la personne qui prend les billets. Dans le cas d’une inscription en couple, c’est  
par défaut le premier participant, mais vous pouvez le modifier.  
 

3. Récapitulatif de paiement  
Attention : point important ! Le modèle économique de HelloAsso, qui est une plateforme gratuite,  
passe toutefois par une contribution volontaire et facultative des utilisateurs à chaque achat. Un  
montant est proposé par défaut.  
Votre association a choisi de faire une contribution annuelle forfaitaire pour l’ensemble de nos adhérents 
et de tous les événements qui seront gérés sur HelloAsso. Vous n’avez donc pas à contribuer 
individuellement.  
 
Pour ce faire : ne pas cocher la case mais cliquer sur « Modifier ».  
Cocher la case « je ne souhaite pas soutenir HelloAsso » et cliquez sur enregistrer  
Le montant de la contribution passera à « 0 » sur le récapitulatif de paiement.   
Bien vérifier, avant de passer au paiement proprement dit, que le montant est conforme à votre  
commande (1 place = 10€, 2 places=20€, etc…). Il s’agit ensuite d’un paiement traditionnel par carte  
bancaire. 


